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L es derniers chiffres publiés par l’INSEE en début d’année et les résultats 
du recensement effectué début 2023 traduisent la dynamique de crois-
sance démographique de la commune. Avec près de 7 700 habitants 
Melesse confirme son attractivité et son positionnement de pôle struc-

turant de bassin de vie à l’échelle du Pays de Rennes.
Cette attractivité concourt à développer la dynamique de la vie locale sur la 
commune : dynamique des services et des commerces, dynamique de la vie 
économique, dynamique de la vie associative, qui installent déjà Melesse 
comme petite ville.
Cette dynamique est également confirmée par l’obtention de nouvelles dis-
tinctions pour la commune. Fin d’année dernière le jury régional des Villes et 
Villages Fleuris a revalidé les 3 fleurs et a attribué en prime le Prix de la biodi-
versité. Ceci vient renforcer le label obtenu en tant que Territoire engagé pour 
la nature et reconnaître l’engagement et la qualité du travail des équipes 
municipales et de l’ensemble des habitants qui contribuent à améliorer le 
cadre de vie de toutes et tous sur la commune.
En 2023, la commune a également été reconnue Ville active et sportive par le 
conseil National des Villes Actives et Sportives sous le patronage du ministère 
des Sports et des jeux Olympiques et Paralympiques. En 2023 également,  
l’association Maisons de Qualité a décerné à Melesse le prix « Humaniser la 
Qualité » pour l’ensemble des actions de participation citoyenne à la définition 
des nouveaux espaces de vie et d’habitat (Logements participatifs Les Rigoustins 
et étude des futurs aménagements de la ZAC du Feuil).
La livraison, entre fin d’année dernière et sur ce premier trimestre, des logements 
et des cellules de commerce et de services au Pôle intergénérationnel en 
centre-ville vient contribuer à cette dynamique. L’accueil de nouvelles familles 
et d’offres de services complémentaires dans le centre va renforcer la vitalité 
et l’attractivité de notre commune.
Pour accompagner cette dynamique de nouveaux équipements et l’extension 
d’équipements existants sont en cours ou à l’étude. L’extension de l’école  
publique sera livrée pour l’été pour une mise en usage à la rentrée. La cuisine 
municipale actuelle étant en limite de ses capacités de production, l’étude 
d’une nouvelle cuisine centrale est engagée. Après examen par les services 
de l’État, le projet d’extension de la station d’épuration va prochainement  
être soumis à enquête publique. Le multi-accueil Petite Enfance du Pôle  
intergénérationnel, 36 places, équipement de la communauté de communes, 
ouvrira à la rentrée de septembre. Les premiers travaux d’aménagement de 
la ZAC du Feuil démarreront cette année. La création par le Département du 
giratoire des Olivettes sur la RD 82 se fera pour l’été. L’aménagement par la 
Communauté de communes de l’extension de la Zone d’Activités des Olivettes 
sera mis en chantier après l’été.
C’est par l’ensemble de ces actions et l’implication de toutes et tous que se 
construit la dynamique de notre commune que nous voulons dans un cadre 
de vie agréable pour un bien vivre ensemble.
Soyez assurés de notre engagement.

Claude Jaouen, maire et son équipe.



Reposant sur une volonté d’allier proximité et échanges entre les générations, 
ce projet en cœur de ville a été initié par la Ville et la Communauté de communes 
du Val d’Ille-Aubigné en 2019. Les deux collectivités ont confié la concession 
d’aménagement de ce site à la Secib, Arch immobilier ainsi qu’au bailleur social 
Les Foyers S.A. Pour rappel, ce lieu conjugue notamment un lieu d’accueil pour 
la petite enfance et une offre de maintien à domicile pour les ainés dans des 
logements adaptés. 

L’ouverture progressive 
du pôle intergénérationnel Agora

LE BÂTIMENT SUD 
La résidence senior « Cité Obely » est composée 
de 25 logements locatifs sociaux et 4 logements 
en accession libre. 

L’arrivée des premiers résidents est prévue 
à compter du mois d’avril 2024. 

Sur cette même période, l’espace dédié aux 
professionnels de santé ouvrira ses portes. 
Les professions regroupées dans ce lieu sont les 
suivantes : sage-femme, infirmier, ostéopathe, 
kinésithérapeute, sophrologue, podologue, 
orthophoniste.

LE BÂTIMENT NORD 
Au rez-de chaussée, 1     la structure d’accueil petite 
enfance communautaire permettra d’accueillir 
36 enfants en crèche dans des locaux de 600 m2 
à compter de septembre 2024. 

2  La salle communale « Joséphine Baker », d’une 
surface de 100 m2, est un lieu d’animation de la vie 
collective pour l’ensemble de la population, en plus 
d’être destinée aux résidents. En effet, le projet du pôle 
intergénérationnel a été reconnu par le département 
dans le cadre du déploiement de l’habitat inclusif. 
Une convention de soutien financier à la vie sociale 
partagée, signée entre le CCAS et le département 
pour une durée de 7 ans inscrit la présence d’un 
coordinateur (l’ADMR) auprès des résidents. Cette 
coordination a notamment pour objectif de soutenir 
l’autonomie des personnes et le maintien de leur vie 
à domicile, de limiter le risque d’isolement en veillant 
au maintien des liens sociaux et en encourageant les 
habitants à s’engager dans la vie du quartier.

32 logements en accession libre, à destination de tous, 
composent les étages supérieurs. Les premiers 
habitants ont investi les lieux depuis le mois de janvier.

Au-delà de la vocation d’habitation du pôle 
intergénérationnel, 500 m2 sont dédiés à des cellules 
commerciales ou de services pour conforter 
l’attractivité du centre-ville. 

en bref
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Résultat de l’implication de toutes et tous dans différents domaines d’activité, 
la dynamique de la commune se voit également confirmée par l’obtention 
de nouvelles distinctions. Nous vous dressons ici un tour d’horizon des labels 
acquis en 2023. 

La commune labellisée

Territoire engagé 
pour la nature
La ville fait partie des 
10 premiers Territoires 
Engagés pour la Nature 
reconnus en Bretagne. C’est 
parce qu’elle met en œuvre 
un ensemble d’actions organisé en 4 axes : 
connaissance, biodiversité locale, gestion du 
territoire et éducation citoyenne à la nature.
Ce programme de reconnaissance de plans 
d’actions en faveur de la biodiversité est attribué 
par un jury régional qui juge du caractère 
réaliste et impactant de la démarche ainsi que 
de son inscription dans un processus 
d’amélioration continue. 

Ce label est délivré par le 
Conseil National des Villes 
Actives et Sportives (CNVAS), 
sous le patronage du ministère 
des Sports et des Jeux 
Olympiques et Paralympiques. 
Il récompense et valorise les 
villes qui portent des initiatives, 

des actions, des politiques 
sportives cohérentes et la 
promotion des activités 
physiques accessibles au plus 
grand nombre, tout au long de 
la vie ! La dynamique sportive 
menée doit répondre à de 
nombreux enjeux comme 

veiller au bien-être des 
habitants, soutenir les 
associations locales, 
développer des infrastructures, 
créer des espaces dédiés au 
sport et aux rencontres entre 
les habitants.

Villes et villages fleuris : 3ème fleur 
et Prix de la biodiversité
Labelisée Ville fleurie en 2010, récompensée d’une 2ème fleur en 2013, la commune 
accède à la 3ème fleur en 2019. À la suite du passage du jury régional en juillet 2023 
elle conserve cette 3ème fleur à laquelle s’ajoute un prix spécial de la biodiversité. 
Pour rappel, les 3 grands critères d’obtention du label sont les suivants : des 
aménagements floraux et végétaux adaptés à l’environnement, l’engagement 
dans le développement durable, la convivialité et la participation des citoyens.

Prix « Humaniser 
la qualité » 
L’association Maisons de Qualité 
organise les Trophées de 
l’Aménagement et de la Construction 
Durables. La ville de Melesse a reçu 
le prix « Humaniser la qualité » pour 
l’ensemble de ses actions visant à 
rendre les familles actrices de leur 
cadre de vie, via une gouvernance 
partagée dans le développement 
des projets (logements participatifs 
en locatif social aux Rigoustins et 

aménagements de la 
future ZAC du Feuil). 

Ville active et sportive : 1 Laurier
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L a fabrication de banderoles, d’autocollants et autres supports 
communicationnels implique la production de chutes 
de matières plastiques à laquelle la société Émeraude 
signalétique, basée à Melesse, a souhaité remédier en visant 

à leur réemploi. 
 
Après plusieurs temps d’échanges, cette société, franchise de la 
société Signarama, et la Ville de Melesse ont convenu de mettre 
en place un partenariat visant à la valorisation de ses sous-produits 
de leur activité de marquage et signalétique.

Ce partenariat a fait l’objet d’une convention entre les deux parties 
signée en juin 2023. La société s’engage à céder à la commune 
à titre grâcieux des chutes de support adhésif autocollants, aux 
coloris et formats aléatoires. Ce n’est pas un élément « brut » qui  
est fourni, mais des autocollants avec des découpes spécifiques. 
Le service enfance jeunesse de la Ville les utilise dès à présent 
pour certaines activités manuelles de loisirs. 

Il faut noter que les encres utilisées ont une composition à base 
d’eau, qu’elles sont inodores, qu’elles ne contiennent aucune 
substance dangereuse et ne dégagent aucun polluant. Elles peuvent 
être utilisées dans des environnements « sensibles » tels que les 
hôpitaux, les crèches, les écoles. Cette initiative s’inscrit dans une 
démarche de développement durable et dans la démarche RSE 
(responsabilité sociale des entreprises) de l’entreprise. 

Une convention
de partenariat 
sur le réemploi de 
matières plastiques

Les ambassadeurs 
de l’eau  
à votre porte
À l’heure où les périodes 
de sécheresse s’intensifient 
et où les ressources se raréfient, 
nous sommes amenés, 
collectivement, à faire attention 
à notre consommation d’eau. 
En ce sens, plusieurs actions 
sont mises en œuvre à travers
le programme Ecodo porté  
par la Collectivité Eau du  
Bassin Rennais (CEBR). 

Depuis janvier, et pour une 
durée d’un an, les 
ambassadeurs de l’eau 
du CEBR effectuent du porte
à porte dans certains quartiers 
de la commune. 
Ils se proposent d’installer 
ou de distribuer gratuitement 
du matériel hydro-économe. 
C’est une bonne occasion 
de s’informer sur les gestes 
à acquérir au quotidien 
pour réduire sa facture. 
Les ambassadeurs peuvent 
également vous aider 
à mieux comprendre 
votre facture d’eau.
Ces rencontres avec les 
usagers donnent l’occasion 
d’expliquer d’où vient l’eau 
du robinet, comment elle 
est acheminée jusqu’au 
consommateur et comment 
elle est retraitée ensuite 
avant d’être rejetée 
dans le milieu naturel. 
Contactez-les directement si vous 
préférez prendre rendez-vous 
Téléphone : 06 60 80 84 44 /
06 11 70 81 92
Courriel : ambassadeur-ecodo
@ebr-collectivite.fr

en bref
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Comment les menus 
végétariens sont-ils 
perçus par les enfants ? 
Au départ, il y avait quelques 
réticences émises par une majorité 
d’enfants. Un accompagnement 
soutenu a été mis en œuvre 
essentiellement par le goût, 
mais aussi par les mots avec 
des explications, du dialogue
et beaucoup de pédagogie. 
Cette éducation au goût a débuté 
aussi par quelques astuces pour 
introduire les plats ! Nous pouvons 
citer comme exemple le parmentier 
avec des lentilles torréfiées plutôt que 
de la viande de bœuf, la texture des 
lentilles faisant « illusion ». 
Aujourd’hui, il s’avère que les plats 
végétariens se consomment de mieux 
en mieux et que la question 
« il n’y a pas de viande aujourd’hui ? », 
n’est plus posée.

Pouvez-vous nous faire un 
comparatif du coût denrée 
(hors énergie et charges de 
personnel) par enfant ? 
Avec du bœuf on arrive à un coût de 
2 € par enfant, avec des protéines 
végétales on arrive en dessous de 1 €.
 

Depuis le 1er novembre 2019, tous les restaurants 
collectifs scolaires, de la maternelle au lycée, sont 
tenus de proposer, au moins une fois par semaine, 
un menu végétarien. Ce menu s’insère dans un 
plan alimentaire respectueux des exigences 
relatives à la qualité nutritionnelle. Il s’agit d’un 
menu sans viande, ni poisson, crustacés et fruits 
de mer. Il convient dès lors de trouver des 
alternatives sur les apports en protéines végétales 
que l’on trouve dans les légumineuses, les céréales, 
mais aussi certaines protéines animales 
(œufs, produits laitiers). La collectivité n’a pas 
attendu l’obligation de la loi EGalim (pour une 
alimentation saine et durable) pour ritualiser un 
menu végétarien hebdomadaire dans l’ensemble 
de la restauration scolaire. 

Menus végétariens

Nous avons choisi de poser quelques questions au chef cuisinier 
du restaurant municipal.

Est-ce que la mise en place 
d’un menu végétarien prend 
plus de temps ?
C’est surtout lié au temps de cuisson 
qui n’est pas du tout le même. Cela 
prend deux fois moins de temps et 
d’énergie ! Un sauté de bœuf mettra 
2 h à cuire, là où les légumes ne 
prendront qu’une 1/2 heure. 
Cependant, il y a beaucoup de temps 
passé en transformation et en 
présentation avec un savoir-faire 
particulier.

Où avez-vous acquis ces 
savoirs-faire ?
Pour ma part, ces pratiques n’étaient 
pas abordées lors de mon parcours 
en école hotellière. J’ai fait des 
recherches essentiellement dans des 
ouvrages culinaires mais aussi auprès 
de connaissances végétariennes. 
Ce n’est pas la cuisine qui a été 
complexe à appréhender mais plutôt 
de se former à la valeur nutritive 
des aliments, des légumineuses, des 
féculents. Je peux citer l’exemple de 
la torréfaction, qui en plus d’exhaler 
les parfums, augmente la disponibilité 
des protéines et améliore la 
digestibilité du grain. 

Pour que l’ensemble de l’équipe du 
restaurant se lance dans la cuisine 
végétarienne, chacun a dû proposer 
et réaliser un plat. Ces expériences 
reconduites à plusieurs reprises ont 
permis à chacun de s’approprier 
des modes opératoires.
  
Quelles protéines végétales 
utilisez-vous le plus ? 
L’essentiel étant fait maison, et pour 
une gestion du stock maitrisée, nous 
nous fournissons en grande partie 
en « sec » : haricot coco, rouge, pois 
chiche, lentilles corail, blonde, verte, 
quelques fèves aussi.

Avez-vous un plat végétarien 
de prédilection ?
Les lentilles corail à l’indienne, avec 
leurs nombreuses notes épicées, 
la vitalité du gingembre, la douceur 
du lait de coco. Cela fait voyager 
et cela déploie les parfums jusqu’aux 
salles de restauration !

Lentilles corail à l’indienne
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Concessions 
funéraires 

à l’état d’abandon
À ce jour, une quarantaine 
de sépultures apparaissent 

en état d’abandon. 
L’état d’abandon est l’absence 

d’entretien d’une sépulture 
datant de plus de trente 

années, et qui n’a fait l’objet 
d’aucun mouvement de corps 

depuis au moins dix ans.

Ces concessions vont faire 
l’objet d’une procédure 

de reprise par la commune
cette année. 

La liste des concessions 
concernées est 

disponible en Mairie. 

Les familles souhaitant 
se faire connaître pour sortir 

les concessions de cette 
procédure sont invitées 

à se rapprocher des services 
municipaux, à l’accueil 
de la mairie avant la fin 

du mois de mai 2024. L es six habitantes de Melesse sont parties fin octobre, à plus de 
8 000 km de leur Bretagne, au Népal, à l’occasion de la Sénégazelle 
au Népal. Il s’agissait d’une épreuve de course à pied à allure libre 
et au cours de laquelle une action de solidarité était organisée. 

Les six amies sont arrivées dans le pays qui compte les plus hautes 
montagnes du monde avec plus de 25 kg de fournitures chacune, 
collectées en amont de leur départ. Elles ont notamment acheminé des 
trousses en tissu et des tod bag réalisés avec soin par les résidentes de 
l’EHPAD des alleux, qui ont suivi de près les aventures des six coureuses. 
Durant ce raid de dix jours, elles sont parties de Kathmandu, la capitale 
du Népal, vers les Anapurnas, au pied d’un massif montagneux situé  
dans l’Himalaya, s’arrêtant dans les écoles en courant pour distribuer 
plus d’une tonne de fournitures scolaires à des élèves Népalais âgés de 
3 à 16 ans. Grâce à l’effort des participantes, environ 1 700 enfants ont 
bénéficié de ces dons.
Cette épreuve, exclusivement féminine, laissera beaucoup de souvenirs 
aux Sea-gazelles. 
L’intérêt de ce raid était d’être au contact des populations et des enfants 
et de visiter des écoles dont les installations et le matériel sont très 
sommaires. L’enseignement y étant fondamental pour ces enfants…
Elles sont revenues à la maison chargées de souvenirs et avec 
en tête de nouveaux projets.

Les Sea-gazelles 
au Népal
Fin octobre, les Sea-gazelles, coureuses 
désormais bien connues du club d’athlétisme 
de la JA Melesse, ont réalisé un raid solidaire 
au Népal. À travers plusieurs étapes, elles ont 
distribué des fournitures scolaires à des enfants 
de différentes écoles.

en bref
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VERS UN NOUVEAU 
BUDGET PARTICIPATIF
À vos projets ! 
En préservant les principes fondamentaux du budget participatif de la ville, 
la municipalité a revu son fonctionnement, dont les modifications ont été 
validées au Conseil municipal du 13 décembre 2023. Nous vous proposons ici 
un tour d’horizon de ces changements qui, nous l’espérons, vous encourageront 
à proposer des idées pour votre ville.

Rappel des grands principes
Chaque édition du budget participatif 
de Melesse alloue une somme de 
25 000 € pour réaliser des projets 
proposés et choisis par les habitants. 
Il doit s’agir de dépenses dites 
d’investissement (équipements, 
outils, aménagements de quartier). 
Ces projets doivent être d’intérêt 
général et à visée collective, ou/et 
en faveur du développement durable. 
La réalisation du projet doit relever 
des compétences communales.

Construire avec 
l’accompagnement des 
services municipaux
Lors du dépôt de projet, il n’est plus 
nécessaire d’écrire un projet très 
abouti, une idée peut suffire. L’étude 
de faisabilité engagée avec les 
services municipaux vous associera et 
vous aidera à clarifier votre intention, 
à construire et consolider votre projet, 
en fonction de votre motivation.

S’adresser aux jeunes  
de plus de 12 ans
Jusqu’à présent, seuls les melessiens 
de plus de 16 ans pouvaient proposer 
une initiative originale pour améliorer 
le cadre de vie des habitants. 
La restructuration de ce dispositif 
permet à tout collectif d’adolescents 
de 12 ans et plus (minimum de deux), 
domiciliés à Melesse, de déposer des 
projets et de voter. Chaque projet 
déposé par un collectif d’adolescent 
doit être accompagné et suivi par  
un adulte référent (enseignant 
ou animateur jeunesse). Ce référent 
est là pour aider les jeunes à structurer 
leur projet et à porter leur parole.

Un nouveau comité de suivi
Composé de 5 élus municipaux et 
de 5 habitants (anciens membres 
du comité, anciens porteurs de projets, 
jeune de plus de 16 ans), le rôle du 
comité de suivi est de garantir la 
transparence de la démarche du 
budget participatif et d’y apporter 
un regard citoyen. Il intervient à 
plusieurs étapes clé de la démarche : 
la sélection des projets qui sont 
soumis au vote des habitants après 
l’étude de faisabilité, le dépouillement 
et la validation des résultats après 
la votation citoyenne. Par ailleurs, le 
comité dresse un bilan et propose des 
évolutions pour la prochaine saison. 

Lancez-vous !
Le dépôt des projets est possible jusqu’au 
12 février 2024 à minuit.
Vous pouvez retrouver le règlement intérieur 
et le dépôt de projet par voie électronique 
à cette adresse :
https://jeparticipe.melesse.fr/
budget-participatif/
Saisissez cette occasion d’être acteur des 
transformations de notre ville. Rendez-la 
plus douce, plus sportive, plus culturelle, 
plus solidaire, plus intelligente, plus ludique 
ou plus écoresponsable !
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LES ACTIONS DU CONSEIL 
DES SAGES 2021-2023

Les Sages de plus de 
55 ans ont acquis, par 
leur itinéraire personnel 
et professionnel, une 
expérience et une 
connaissance qui peuvent 
enrichir la réflexion 
municipale. En ce sens, 
la municipalité de Melesse 
a institué un Conseil 
des Sages dès 2017. 
Les membres actuels 
sont installés depuis le 
12 juin 2021. 
Ses avis et propositions 
sont communiqués 
aux élus, qui restent 
décisionnaires en la 
matière. Le Conseil des 
Sages s’est réuni à la fois 
en séance plénière
et en trois commissions 
de travail.

COMMISSION N°1 
« Biodiversité & Environnement » 
Elle s’est penchée activement sur le recensement des chemins pédestres de 
la commune et sur la création de nouveaux circuits. Un travail conjoint avec 
la commission 2 « Culture & Patrimoine » a permis de répertorier 32 sites 
patrimoniaux répartis sur ces différents chemins. Cette réflexion collective 
a conduit à la réalisation d’une carte, élaborée en lien avec les services 
intercommunaux et communaux. Elle sera installée sur le parking de la Janaie 
à la fin du mois de février.
La Commission a organisé en coordination avec une auto-école melessienne 
des sessions de remises à niveaux pour les seniors et un café-débat portant 
sur la sensibilisation routière, la mobilité et l’environnement.

COMMISSION N°2 
« Culture & Patrimoine »  
Elle a mené un travail préparatoire sur un recueil des curiosités de notre ville. 
Initialement orienté sur le patrimoine, ce premier travail d’exploration et de 
recensement des sites est terminé. Un travail de recherche, d’écriture puis 
de mise en forme doit désormais être initié. L’objectif est de produire une fiche 
patrimoine pour certains de ces sites particuliers voire remarquables.

COMMISSION N°3 
« Vie citoyenne & solidarité »  
Elle s’est intéressée à la problématique des transmissions intergénérationnelles. 
Dans cette optique, ses membres se sont penchés sur les possibilités 
d’accompagner les jeunes dans la manipulation d’outils manuels. Des 
initiations dans différents domaines ont été proposées avec le « Centre Ado » : 
des projets de construction de nichoirs et de mangeoires, de carnet de 
voyage et d’apiculture. 

participation
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environnement

L’été 2022 nous l’a rappelé : les arbres sont un allié précieux quand la chaleur 
devient caniculaire. Leur frondaison devient un refuge car l’humidité et la fraîcheur 
permettent d’abaisser la température de 2 à 3° C. L’arbre est un pilier pour une ville 
plus résiliente en filtrant l’air, en séquestrant le carbone, en protégeant les sols. 
Il participe à la régulation thermique et accroît même l’efficience énergétique des 
bâtiments proches. C’est enfin une source importante de biodiversité, sa floraison 
participe à l’activité des pollinisateurs et il permet de connecter les espaces verts 
entre eux en milieu urbain. 
Les connaissances scientifiques sur les arbres ont beaucoup progressé, mieux 
les connaître est un préalable pour mieux les respecter. 

LA PLACE DE L’ARBRE 
dans notre ville 

Fonctionnement général
L’arbre récolte de l’énergie solaire 
par les feuilles, l’écorce et le jeune bois. Cette 
énergie (photons) est transmise jusqu’aux 
racines avec la sève, c’est ce que l’on appelle 
la photosynthèse. Les racines absorbent l’eau et 
les sels minéraux qui sont acheminées jusqu’aux 
feuilles avec la sève.

Le développement des racines
On a longtemps cru que le volume racinaire 
était égal à celui du houppier. Le développement 
des racines n’est pas en miroir avec celui 
des branches. Les racines s’étalent loin 
à l’horizontal. 50 % à 80 % du système racinaire 
s’installe dans les premiers centimètres de 
profondeur. Le sol est surtout vivant dans sa 
partie superficielle et source de nutriments 
pour l’arbre : chutes de feuilles, de branches, 
eau, ressources minérales.

Connaissez-vous la 
compartimentation ?
L’arbre est un système générateur, alors que 
l’animal un système régénérateur. Un arbre 
après un choc sur le tronc, une attaque de 
parasites ou un élagage ne cicatrise pas, 
il génère de nouveaux tissus autour 
de sa blessure pour compartimenter. 
Il isole le foyer d’infection et met en place des 
barrières protectrices. Un arbre creux peut 
par conséquent toujours être vivant, toute 
sa sève évoluant à la périphérie du tronc. 
C’est un super abri pour les oiseaux, 
les mammifères et autres insectes ! 

Petite fiche d’identité 
de l’arbre



environnement
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Plantation d’arbres  
et Vergers 
conservatoires

Bocage
Autrefois, l’arbre était omniprésent dans 

les campagnes, il pouvait fournir du combustible, 
du bois de construction, des piquets, 

des fruits et même du fourrage. 
Avec le remembrement et l’arrêt des pratiques 
en agroforesterie, 45 000 Km de haies ont été 

arrachés chaque année entre 1975 et 1997. 
Aujourd’hui le maintien de 700 000 km linéaires 

de haies en France permet de protéger les cultures 
et les animaux du vent, du soleil, de la pluie, du gel, 

d’absorber l’eau, de limiter le stress hydrique et de lutter 
contre l’érosion de la fertilité des sols.  

Le Conseil Local de la biodiversité composé 
d’élus, d’habitants et de membres qualifiés 

a mis en place une commission bocage. 
Elle donne son avis sur toutes les demandes 

d’abattages d’arbres ou de haies classées au PLUi 
ainsi que sur les abattages d’arbres pour 

les projets d’aménagement urbain. 

Vue sur le développement des racines (Chêne pédonculé)

Charte de l’arbre
La commune s’est dotée d’une charte de l’arbre qui précise les modalités de gestion 
des arbres dans la ville, les obligations en matière d’entretien et définit les arbres d’intérêt 
communal, c’est-à-dire les arbres à préserver comme faisant partie du patrimoine de la 
commune. Elle est consultable à cette adresse : 
https://www.melesse.fr/mon-quotidien/environnement/charte-de-larbre/

La ville s’est fixé des objectifs ambitieux en 
termes de plantation d’arbres. Les habitants 
semblent intéressés par ce sujet puisqu’ils ont 
élu la mini-forêt au dernier budget participatif 
et ont participé à sa plantation. 
Les arbres fruitiers sont une part de la diversité 
des plantations déjà réalisées et à venir. Nous 
en accueillons au cœur de la ville, et surtout en 
vergers dans les parcs et squares, avec le souci 
de regrouper les patrimoines génétiques de 
mêmes espèces de fruit du territoire pour les 
préserver et les mettre en valeur en les faisant 
connaître. C’est pourquoi nous envisageons de 
les faire classer en vergers conservatoires. 
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Et chez vous ? 
Plantation
Quand on décide de planter un arbre, 
on envisage l’avenir. On peut citer la 
méthode VECUS qui permet de 
prendre des critères essentiels en 
considération : Volume disponible 
(notamment pour limiter la 
compétition), Choix esthétique, 
Climat (point chaud ou froid en 
fonction des saisons, prise au vent, 
exposition), Usage, Sol (profond ou 
superficiel, quelle est la circulation 
de l’eau ?).  
Privilégiez des plantes locales qui sont 
moins sensibles aux maladies et aux 
parasites. Préférez les petits plants 
à racines nues d’1 à 2 ans, surtout 
en milieu urbain. 
En termes d’espacement prévoyez 
3 à 5 m entre les petits arbres et 

5 à 8 m entre les fruitiers. Moins il y a 
de densité entre les fruitiers plus la 
récolte peut donner !
Préparez un trou proportionnel à la 
taille du plant (1/3 de sa hauteur). 
Ne coupez-pas les racines à la 
plantation, anticipez la pousse des 
racines pour qu’elles ne viennent  
pas être contraintes par vos 
aménagements où qu’elles entrent 
en compétition avec les autres 
plantes pour trouver de l’eau. Mettez 
1/3 de terre d’origine, 1/3 de matière 
organique (et 1/3 de sable si la terre 
est argileuse) pour l’aérer. Ne laissez 
pas le sol nu pour nourrir la terre et 
éviter la concurrence avec les 
herbacées. Mettez du mulch (tonte) 
et du broyat de bois en paillage sur 
au moins 20 cm d’épaisseur. 

Les mousses ne sont pas les 
ennemies de l’arbre, elles 
absorbent l’eau et les sels 
minéraux, elles accumulent aussi 
les polluants atmosphériques 
mais n’aiment pas ça. Elles 
peuvent servir à l’arbre comme 
manteau hivernal en cas de gel.
Le lierre ne pénètre pas les tissus 
de l’arbre, ses feuilles sont une 
niche fantastique pour les 

Idées reçues sur le lichen, le lierre et la mousse
arthropodes et sa floraison 
automnale est source de pollen 
pour les insectes.
Le lichen (entre algue et 
champignon) contribue à la 
filtration et l’épuration de l’air,
il capte le CO2. Il est indispensable 
à l’écosystème ! 

Tailler / Élaguer
L’arbre n’a pas besoin de la présence 
de l’homme pour être beau et en 
bonne santé. Étêter un arbre ou le 
couper trop lui retirera de la vigueur, 
contrairement à une idée reçue. 
Il se développe selon un modèle 
qui lui est propre. Il crée son propre 
équilibre avec ses rameaux, cela 
encourage sa résistance mécanique 
et favorise un enracinement robuste. 
Un arbre qui bouge au vent, c’est 
plutôt bon signe, ce n’est pas 
dangereux. La force éolienne est 
répartie sur les feuilles, les branches 
et ne s’exerce pas que sur le tronc. 
Imaginez que l’on vous pousse avec 

les mains liées, c’est dans cette 
situation que vous auriez tendance 
à chuter ! Qui plus est le mouvement 
permet à l’arbre de « créer du bois » 
et de se renforcer.

Les tailles sévères sont donc nocives, 
voire dangereuses :
•  La réduction de la surface de feuilles, 

fait chuter la photosynthèse.
•  L’arbre va devoir reconstituer ses 

réserves carbonées, fortement 
diminuées.

•  La taille provoque des embolies qui 
peuvent interrompre la circulation 
de la sève.

Une idée répandue voudrait qu’on ne 
taille qu’en hiver. Des tailles peuvent 
se faire au vert. Il convient de ne pas 
tailler lorsque l’arbre est vulnérable : 
à la formation des feuilles au début 
du printemps ainsi qu’à la chute des 
feuilles, ces processus lui demandant 
beaucoup d’énergie. 
Il convient toujours de regarder si 
l’arbre va bien. S’il fait trop sec, on ne 
taille surtout pas, on augmenterait son 
stress ! Allez-y doucement, une bonne 
taille ne se voit pas. Si vous pouvez, 
broyez les branches et laissez du 
broyat au pied de l’arbre (pas plus de 
15 cm) pour participer à son cycle. 



Journée internationale 
des droits des femmes

Spectacle théâtral
« Elles, l’autre mémoire »
par la Compagnie Les combats ordinaires
SAMEDI 16 MARS À 16H30 – MÉDIATHÈQUE.  
Entrée libre dans la limite des places disponibles
Tout public (Dès 12 ans). Durée du spectacle : 45 mn. 

Conférence 
« L’égalité filles garçons » 

Comprendre la mécanique 
des stéréotypes de genre. 

Animée par Suzanne Jolys
MARDI 19 MARS À 20H30. MÉDIATHÈQUE. 

Entrée libre dans la limite 
des places disponibles. 

Les journées internationales nous alertent 
sur les enjeux majeurs de la vie en société. 
Elles sont une opportunité de nous informer, 
nous sensibiliser et nous mobiliser sur la qualité 
de nos rapports humains.
La Ville inscrit la journée dédiée aux droits et 
conditions des femmes dans sa programmation 
culturelle. Cette année, deux rendez-vous  
vous sont proposés sur cette thématique.

L’écriture de Caroline Alaoui 
et Lety Pardalis nous remémore 
des histoires captivantes de femmes 
et de filles extraordinaires, de différentes 
origines et époques, qui ont marqué le 
monde en tant qu’artistes, scientifiques, 
journalistes, militantes sans laisser 
d’empreinte à leur mesure… parce que 
ce sont des femmes. « Elles, l’autre 
mémoire » propose de (re)découvrir 
notre “ Matrimoine ”, autrement dit 
l’héritage des femmes et des filles. Les 
deux actrices sur scène prolongeront 
le spectacle par un temps d’échange 
avec le public sur les étapes de 
création du spectacle, pour un 
approfondissement historique 
des histoires racontées. 

Une soirée destinée à tous 
les publics, parents et grands-parents, 
professionnels de l’éducation, adolescents 
et jeunes adultes…
La volonté est d’interroger, de sensibiliser 
aux questions d’égalité et de proposer un 
espace de parole et de réflexion au grand public 
sur ce sujet, de comprendre comment la socialisation différenciée 
des filles et des garçons se met en place dans l’enfance et se 
poursuit dans l’adolescence et l’âge adulte.
Suzanne Jolys, formée en sciences de l’éducation et études de 
genre, présentera les enjeux et les différents leviers pouvant être 
mis en œuvre par chacun d’entre nous. Cette conférence sera 
suivie d’un temps d’échanges avec le public. 

Lety Pardalis et Caroline Alaoui 

culture

14  melesse mag _février



« Le Mois du livre en Bretagne »
Lecture musicale 
Rencontre auteur et dédicaces
Samedi 17 février à la Médiathèque 

POUR PUBLIC ADO/ADULTE 
Lecture musicale : 
Réservation conseillée. 
Rencontre : entrée libre dans 
la limite des places disponibles.
Contacts : 02 99 13 24 66  
mediatheque@melesse.fr 

La Ville s’engage 
régulièrement dans des 
actions culturelles à une 
échelle plus large que celle 
du territoire communal. 
Cette volonté municipale 
permet aux habitants 
d’aller plus facilement 
à la rencontre des artistes 
dans des équipements 
culturels de proximité. 
Après une première édition 
en 2022, « le Mois du livre 
en Bretagne » revient du
12 février au 17 mars 2024. 
Cet évènement régional 
rassemble de nombreux 
professionnels du livre et 
de la lecture et est soutenu 
par Livre et lecture en 
Bretagne, établissement 
public de coopération 
culturelle créé par l’État, 
la Région Bretagne, les 
quatre départements 
bretons et Rennes 
Métropole. L’objectif est 
de provoquer de multiples 
manifestations qui mettent 

en lumière la vitalité 
littéraire de la région. 
Bibliothèques, librairies 
ou autres acteurs de la 
chaîne du livre proposent 
ainsi aux publics de 
rencontrer des auteurs et 
autrices, des éditeurs et 
éditrices…

Dans cette perspective, 
la médiathèque vous 
propose un temps fort 
autour de l’ouvrage 
de Céline Didier 
« C’était ton vœu » 
paru aux éditions 
Lunatique à Vitré.
« Quarante-quatre ans 
après Dachau décède 
le grand-père de Céline 
Didier, Hippolyte. Elle a 
alors 12 1/2 ans. Elle en a 
44 quand elle prend la 
plume et se plonge dans 
les souvenirs de résistant 
et de déporté d’Hippolyte. 
Ses souvenirs, il ne les a 
pas racontés, il les avait 

précieusement consignés 
dans un petit cahier qu’il 
a tenu secret et que 
Céline Didier découvre 
longtemps après. Vient 
alors le moment où elle 
est poussée par l’envie et 
la nécessité de remplir 
le devoir de mémoire que 
ses mots implorent. 
Et elle exauce son vœu 
à sa façon : introspective 
intime et poétique. »

« C’était ton vœu » 
interroge et renvoie à 
des échanges possibles : 
Qu’est-ce qu’être 
résistant ? Est-ce être 
rebelle que de se battre 
pour la liberté ? 
De multiples réflexions 
traversent cet ouvrage 
porteur d’une parole 
essentielle.   

16h30 Lecture musicale
Compagnie Staccato (Rennes)
Par la comédienne Hélène Bothorel 
et le musicien Christian Tézenas. 

17h30 
Rencontre auteur 

Céline Didier
Ce temps d’échange
permettra d’explorer 

la démarche 
de ce premier roman, 

avec une histoire 
très personnelle 

qui résonne 
de façon universelle.

Suivie d’une séance 
de dédicaces assurée 

par la librairie Alfabulle 
de Melesse
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Transition énergétique et écologique
Transition énergétique
 Réguler la consommation d’énergie :

•  Construction de bâtiments à haute performance 
énergétique (Centre Technique Municipal, le Champ 
Courtin, extension de l’école) et rénovation énergétique 
des bâtiments communaux.

•  Mise en place d’un plan de sobriété énergétique 
(bâtiments communaux et éclairage public).

Réduire la part des énergies fossiles :
•  Développement de la production d’énergie 
photovoltaïque (2 salles de sport, Ombrières au mail 
Champ Courtin et salle multifonctions) et participation  
à la boucle énergétique locale (résidence Phébus).

•  Recours à des énergies alternatives (chaudière bois, 
pompe à chaleur, voitures et vélos électriques). 

Transition écologique
Limiter notre empreinte environnementale par  
une gestion éco-responsable avec :

•  Politique éco-responsable des achats et marchés :  
- matériaux de construction biosourcés de l’extension  
de l’école. 
-  groupement d’achat Terre de Sources pour la cantine 

(près de 50 % de produits bio et/ou locaux).

POINT ÉTAPE 
de l’action municipale

•  Gestion différenciée des espaces verts, zéro phyto, 
extension de l’éco-pâturage sur de nouvelles zones,  
mise en place de récupérateurs d’eau de pluie.

•  Mise en place de menus végétariens, lutte contre  
le gaspillage alimentaire à la cantine.

•  Mise en place et suivi de composteurs partagés 
(quartier des Fontenelles, restaurant municipal) 
valorisation des biodéchets par la méthanisation  
via la SMICTOM.

•  Incitation des aménageurs de lotissements et/ou  
de collectifs à l’installation de panneaux solaires  
et à des dispositifs de gestion des eaux pluviales.

•  Mise en place progressive d’un coefficient de 
biodiversité pour les nouvelles constructions.

•  Soutien des actions sur les économies d’eau et 
d’électricité (Écodo, Agence Locale pour les Économies 
d’Énergie).

Protéger la biodiversité, maintenir et renforcer  
les trames verte, bleue et noire: 

•  Aménagement du parc des lilas en continuité de la 
coulée verte venant du Feuil.  

• Conservation et mise en valeur des zones humides.
•  Respect des rythmes de la biodiversité par la limitation 
de l’éclairage nocturne (trame noire).

•  Actions de sensibilisation : journées éco-citoyennes, 
fête de la biodiversité, animations auprès des écoles, 
marches vertes, semaines des alternatives  
aux pesticides. 
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Patrimoine

Des équipements 
et aménagements structurants

Préserver, valoriser et 
transmettre notre patrimoine
 Inauguration du porche renaissance en octobre 2020 :

•  Sélection coup de cœur 2020 de la région pour les Journées 
Européennes du Patrimoine en 2020.

•  Prix régional 2021 du concours national « Ruban du 
Patrimoine » organisé par la fondation du patrimoine.

•  Prix « patrimoine et modernité » du concours Atrium.    
 Inventaire du patrimoine bâti en terre de la commune 
réalisé en partenariat avec l’Université Rennes 2.
Réhabilitation à venir de l’ancien lavoir en partie 
subventionnée par la Région.
Développement des journées du patrimoine (présentation 
des fouilles archéologiques au Champ Courtin).
Préservation du bocage et des arbres remarquables 
(commission bocage du conseil local de la biodiversité, 
charte de l’arbre en cours de réactualisation).  

La salle Champ Courtin : 
• 1 770 m2 dédiés aux activités associatives et sportives.

Le mail Champ Courtin : 
•  Aménagement du mail, de la gare routière et des 
cheminements nécessaires aux collégiens.

•  Requalification RD 28 (tranche 1) en voie urbaine.
Le pôle intergénérationnel : 
  •  Crèche, salle communale et logements locatifs sociaux  

à destination des seniors.
L’extension de l’école publique : Ouverture rentrée 2024.
La création d’une nouvelle cuisine centrale (en cours).
L’extension de la station d’épuration pour augmenter  
sa capacité de traitement (en cours).
Le rond-point des Olivettes RD82 (en cours) :
  •  Aménagement en prévision de la future ZAC Feuil  

et l’extension de la ZA des Olivettes. 
  •  Aire covoiturage (CCVIA).
La ZAC du Feuil  (en cours) : 

  •  Urbanisme maîtrisé avec plus de 450 logements  
sur une période de 10 ans (28 % logements sociaux).

•  Mise en valeur des zones humides et du bocage, 
aménagement de nombreux chemins doux, et gestion 
des eaux pluviales en surface. 
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Agir pour le quotidien de chacun

Enfance : Ouverture de 36 places de crèches par  
la Communauté de communes. 
Jeunesse : Mise en place du dispositif argent de poche. 
Soutien financier à la création du Fablab au collège.
 Santé : Aide à l’installation de professionnels de santé  
au pôle intergénérationnel en centre-ville.
 Mobilités : Augmentation de la fréquence des cars  
Rennes/Melesse et mise en place d’un service dominical.  
Cheminements doux sécurisés vers le collège.

Développer les services dans un cadre  
de vie agréable

Pour une ville juste  
et solidaire 
• Ouverture de l’habitat participatif les Rigoustins.
•  Tarification restauration scolaire (mise en place 

de repas à 1 € pour les familles les plus modestes).
•  Soutien à l’autonomie des personnes âgées en lien 

avec le département et l’ADMR.
•  Maintien de la politique de subventions aux 

associations, mise en place des subventions 
fléchées sur projets.

•  Campagne de dons pour les Ukrainiens en lien 
avec la protection civile.      

•  Soutien aux actions du CCAS en lien avec le 
département : accueil de familles de réfugiés.

• Mise à l’abri des familles en grande précarité.    

Administration : 
•  Augmentation du nombre de rendez-vous à la station 
biométrique (CNI et passeports).

Cadre de vie : 
•  Végétalisation place de l’église, des cours de l’extension 
de l’école. 

•  Plantation de vergers, plantation de petits fruitiers.
•  Rénovation des aires de jeux.

Sport : 
•  Rénovation d’installations extérieures : terrain  
de tennis, parcours sportif au Quincampoix. 

•  Installation de structures de pratiques physiques  
pour tous (parcours vivacité : à venir). 

• Rénovation du parquet de la salle de sport n°1.

Culture : 
•  Accueil des classes à la médiathèque, aux expositions 
salle Cabu, rencontres avec les artistes.

•  Renforcement de la coopération avec et entre les 
acteurs culturels. 

•  Aménagement d’une nouvelle salle de danse.
Numérique : 

•  Soutien à l’arrivée de la fibre optique. 
• Développement d’une application mobile communale.
•  Développement de la plateforme citoyenne :  
jeparticipe.melesse.fr (votation, plateforme de 
signalement, sondage, questionnaires).

Développement économique : 
•  Aide à l’installation des commerces. 
•  Accompagnement des créateurs d’entreprises. 
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Gouvernance
Une gestion équitable et responsable
Gestion rigoureuse et transparente des finances, 
programmation budgétaire pluriannuelle. 
Accompagnement financier du développement  
de la commune malgré des moyens réduits  : 

•  Explosion des coûts des matériaux de construction  
et du prix des énergies. 

•  Une fiscalité locale contenue dans un contexte  
de majoration décidé par l’État.

Un engagement face aux risques et aléas
Actions menées face aux risques naturels  
et sanitaires :    

•  Covid : Continuité du service public assurée, subventions 
exceptionnelles proposées aux associations dont 
l’existence pouvait être mise en péril par la pandémie.

•  Mise à jour du plan communal de sauvegarde.
•  Canicule : Contacts téléphoniques auprès des plus 
vulnérables, mise en place d’un point fraîcheur.

•  Inondation : Mobilisation des services de la ville  
pour porter assistance aux habitants et obtention  
de reconnaissance de catastrophe naturelle.

•   Vigilance sur le bâtiment de l’école maternelle : 
diagnostic technique de l’ensemble de l’école par un 
bureau d’étude, réalisation de travaux de confortement. 

Partenariat affirmé auprès des acteurs  
de la protection civile :

•  Convention avec le SDIS pour les pompiers salariés.
•  Convention d’entraide avec la Protection Civile. 

Une large implication citoyenne
Ateliers citoyens et Consultations citoyennes : 

•  CODD : Melesse à l’horizon 2037 / Étude prospective sur le niveau 
d’équipements et de services.

•  Concertation sur la ZAC du Feuil.
•  Éclairage public : dispositif SPOT de sciences participatives mené  
par le Muséum national d’Histoire naturelle.

Budget participatif : 3 éditions, 3 aménagements : 
•  Source de la Haie Légon, aire de pique-nique, mini-forêt.  

 Instances de démocratie participative :
•  Conseil des sages. 
•  Conseil local de la biodiversité.
•  Comité de suivi du budget participatif.

Événements co-construits avec les associations, les écoles  
et les citoyens :

•  Fêtes du sport, de la musique, de la biodiversité, les marches vertes, 
les journées du patrimoine, le championnat mondial de rugby 
militaire, le carnaval…

•  Programmation culturelle annuelle.
•  Accueil d’initiatives citoyennes dans les lieux culturels communaux : 
musique, jeux, expositions,…. 

•  Perte d’une dotation de l’État. 
•  Maintien des services.
•  Recherche active de subventions pour réduire les coûts 
restants à la collectivité.

Partie prenante dans d’autres instances de 
gouvernance : Pays de Rennes, Eau du Bassin Rennais, 
SMICTOM Valcobreizh, Eaux et vilaine, etc. 



En y travaillant chaque lundi, les CM1-CM2 se sont lancés dans l’édition d’un journal imprimé 
avec leur enseignante Maïwenn Le Saint. Nous leur avons posé quelques questions sur ce projet. 

Comment est venue cette initiative ?
En me retrouvant face à une classe 
à la fois curieuse et agréable, je me 
suis dit que c’était un terrain propice 
à ce genre d’activité.
Vous avez commencé quand ?
Dès le début de l’année, pour que 
le premier numéro sorte avant les 
vacances de la toussaint. L’objectif 
est d’avoir une parution avant 
chacune des vacances scolaires.
Comment le titre « Le p’tit bazar » 
a été choisi ?
Ce titre a été proposé par un des 
enfants, puis voté en groupe. 
L’idée de « bazar » est liée à la diversité 
des articles présents dans chaque 
numéro. « Petit » car en rapport à son 
nombre de page. « P’tit » parce que 
ça sonne de façon moins sérieuse 
et que c’est plus mignon !
Est-ce un journal gratuit ?
Il est payant car l’argent récolté va 
servir à financer une sortie scolaire 
à la fin de l’année.
Comment avez-vous déterminé 
le nombre d’exemplaire ?
À la première diffusion les 
50 exemplaires se sont très vite 
écoulés, il a fallu en réimprimer 
près de 150 de plus !
Comment faites-vous votre choix 
de sujet ?
Chacun d’entre nous est libre 
de faire des propositions. Dans 

un second temps, on se rassemble 
par centre d’intérêt. L’enseignante 
nous donne quelques orientations, 
pour que des sujets auxquels nous 
n’avions pas pensé soient aussi 
abordés. Chaque sujet est travaillé 
par un groupe constitué de deux 
à trois élèves.

Quelles méthodes de travail 
mettez-vous en œuvre ?
L’idée c’est de s’essayer tout au long 
de l’année à toutes les formes que 
peut prendre le journalisme : 
l’interview (entre 2 et 6 questions),

École élémentaire publique
Le journal « Le p’tit Bazar »

École Saint-François 
Sortir !
Depuis de nombreuses années 
l’école Saint-François développe 
l’ouverture de ses élèves sur 
le monde extérieur. C’est dans 
cette optique que les sorties 
scolaires s’inscrivent résolument 
dans le projet pédagogique de 
l’école. Ces sorties pédagogiques 
sont pensées, construites, 
préparées par l’équipe 
enseignante. 

le documentaire, les jeux, BD, des 
recettes, du bricolage.
La mise en page n’est pas encore 
effectuée par les élèves mais j’espère 
qu’on y viendra, même si à raison 
d’une séance par semaine le temps 
nous est compté.

Qu’est-ce qui vous a le plus 
surpris ?
Je pensais qu’il y aurait plus de 
4 pages par numéro ! Mais déjà 
c’est beaucoup de travail. 

Ces temps particuliers 
apparaissent comme 
essentiels dans le parcours 
des élèves car ils donnent 

du sens aux apprentissages et 
peuvent orienter dans l’existence. Les 
apprentissages théoriques devenant 
concrets, ils peuvent être ressentis et 
saisis par les enfants, ce qui renforce  
la dynamique d’appropriation des 
savoirs. La dynamique est aussi 
collective, car ces temps passés 
à l’extérieur viennent à fédérer les 
élèves. Les sorties scolaires sont aussi 
un marqueur fort de la confiance des 
familles qui confient et laissent partir 

éducation
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Depuis le mois de novembre et tout au long de l’année scolaire, chaque vendredi, 
ce n’est pas l’école qui ouvre ses portes à l’extérieur, mais le cloisonnement entre les classes 
qui est «gommé». Le principe est simple, pendant 45 minutes les élèves ne sont pas avec leur 
enseignant attitré et leurs camarades habituels, afin d’apprivoiser un autre groupe et d’explorer 
de nouvelles disciplines. 

Ce dispositif permet sans nul doute 
d’ouvrir de nouveaux horizons 
aventureux. En effaçant une logique 
qui compartimente les classes, 
les enfants appréhendent d’autres 
enseignements, rencontrent d’autres 
enseignants et se font de nouveaux 
camarades. Qui plus est, si l’espace 
social de la maternelle prend une 
autre dimension pour les enfants, 
c’est aussi le cas pour les 
enseignants. Voici un tour d’horizon 
des sept activités : 

Sciences : Ici on en appelle à la 
logique de chacun, on s’intéresse 
à l’air et on essaye de le « fabriquer ». 
Concrètement, séance après  
séance les enfants ont fait avancer 
une  boule avec une paille, il se sont  
lancés dans la réalisation d’un 
éventail et d’un petit moulin à vent.

Philosophie : Échanger, réfléchir  
avec les autres, prendre conscience 
de sa capacité à penser, interroger  
le monde et chercher à en 
comprendre un petit quelque chose, 
tels sont les objectifs à l’œuvre. 
Aujourd’hui les enfants ont tenté de 
répondre à ces questions : « Ça veut 
dire quoi apprendre ? », « Est-ce qu’on 
peut faire tout ce que l’on veut ? »

École maternelle publique
Ouvrir les classes, s’ouvrir sur les autres !

leurs enfants sur des temps plus 
ou moins longs. 

Au fil de l’eau, des saisons, du temps 
qui passe les élèves sont sortis étudier 
en dépliant de nouveaux horizons. 
La balade hebdomadaire en 
maternelle permet aux plus petits de 
découvrir leur environnement proche 
et de l’appréhender. C’est aussi le cas 
sur les sorties à la journée avec la 
cueillette de pommes, la sortie au 
planétarium, la découverte de l’école 
telle qu’elle était autrefois avec la 
visite du Bothoa, mais aussi des 
temps culturels, le théâtre avec 

l’odyssée d’Ulysse et de Pénélope 
et les expositions de la salle Cabu. 
Les sorties avec nuitées permettent 
quant à elles une véritable immersion 
dans certains milieux comme la 
classe de mer, la classe châteaux 
de la Loire et la classe de neige.

Au-delà de l’enrichissement culturel, 
les bénéfices impulsés par ces sorties 
sont évidents. Cette démarche 
conduit sans nul doute à vivre des 
expériences collectives et se créer 
des souvenirs communs. 
Ces moments privilégiés tendent 
à construire l’ouverture d’esprit de 

l’ensemble des enfants et changent 
le regard porté sur l’école et les 
apprentissages. 
Pour les enseignants cela encourage 
à changer aussi le regard porté 
sur leurs élèves. 

L’ensemble des photographies et 
des travaux réalisés avant, pendant, 
après ces sorties seront à découvrir 
lors des portes ouvertes qui se 
tiendront le vendredi 12 avril entre 
17h et 19h. 

Danse : Ce temps encourage le plaisir 
de bouger et de s’exprimer avec des 
mouvements. On y apprend à 
engager son corps et ses émotions 
dans un environnement collectif. 
Cela développe la coordination avec 
les autres et la musique, le sens de 
l’équilibre et les réflexes.

Musique : Voilà un moment privilégié 
pour reconnaître les instruments et 
jouer avec, chacun à son tour. Les 
enfants y deviennent de petits chefs 
d’orchestre et viennent diriger les 
autres dans la nuance… de pianissimo 
à fortissimo !

Yoga : C’est la proposition d’un instant 
dédié à la prise de conscience de 
ces mouvements et de sa respiration, 
tout en douceur. On vise à mieux 
appréhender et améliorer la 
souplesse du corps. 

Théâtre : Ici on met en scène le conte 
traditionnel « La moufle ». On y aborde 
l’importance du jeu, mais aussi le 
partage et la cohésion d’un groupe. 
On y augmente sa faculté de 
mémorisation, tout en étant très actif 
physiquement.

Jeux de société : Jouer procure des 
moments de plaisir, mais c’est aussi 
une activité qui a de nombreux 
bienfaits. Les jeux de société aident 
à développer le sens de l’observation, 
la patience, aiguiser sa logique 
et sa mémoire et faire appel 
à son imagination. 
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conseil municipal

18 octobre - 20 h 
Salle des Iris 
 
Validation du procès-verbal 
du 27 septembre 2023  
Liste des délibérations examinées 
en séance : 
• SMICTOM VALCOBREIZH - Service 
public des déchets – Rapport 
d’activité 2022. A pris acte
• Collectivité Eau du Bassin Rennais 
(CEBR) – Rapport sur le Prix et la 
Qualité du Service public d’eau 
potable 2022. A pris acte
• Convention Maison Familiale Rurale 
St-Grégoire – Budget participatif – 
Plantation mini-forêt. Validé
• Effacement de réseaux – Rue de la 
Basse Forge – SDE 35. Validé
• Salle Multifonction – Champ Courtin 
– Avenant n°2 – Lot n°5 – Menuiseries 
extérieures. Validé
• Personnel communal – Prime de fin 
d’année 2023. Validé
• Personnel communal – Ouverture 
du poste aux cadres d’emplois 
concernés. Validé
• Personnel communal – Prestation 
sociale complémentaire – Risque 
prévoyance – Adhésion à la 
convention de participation 
prévoyance du CDG 35. Validé
• Personnel communal – 
Remboursement des frais de 
déplacement et de covoiturage.  
Validé

22 novembre 2023 - 20 h 
Salle des Iris
 
Validation du procès-verbal 
du 18 octobre 2023
Liste des délibérations examinées 
en séance :
• Conseil Local de la Biodiversité 
– Désignation des membres 
des collèges « habitants », « élus », 
et « personnes qualifiées ». Validé
• Restauration scolaire : avenant  
à la convention passée avec l’OGEC 
de Melesse. Validé
• Association Melesse à Travers les 
Âges – Approbation d’une convention. 
Validé
• Contrat départemental de solidarité 
territoriale 2024-2028 – Volet 
fonctionnement – Demande de 
subvention « soutien au fonds 

multimédia Image et Son » pour la 
médiathèque au titre de l’année 2024. 
Validé
• Avenant n°1 à une convention 
de mise à disposition d’une fosse 
de stockage pour les boues de la 
station d’épuration de la commune 
de Melesse. Validé
• Groupement de commande 
– Portage de levés de réseaux et 
schéma directeur en vue de la prise 
de compétence assainissement. 
Validé
• Finances : Syndicat Départemental 
d’Energie d’Ille-et-Vilaine (S.D.E 35) : 
positionnement de la commune sur 
sa contribution au fonctionnement 
du SDE 35. Validé
• Finances : Assainissement collectif 
– Tarif de la redevance 2024. 
Validé
• Finances : Budget principal 
– Modification des autorisations 
de programme et des crédits de 
paiements (AP/CP) – Opération 
équipement multifonction et mail 
Champ Courtin / gare routière. Validé
• Finances : Budget principal et 
Budget assainissement collectif 
– Autorisation d’engagement, de 
liquidation, de mandatement des 
dépenses avant le vote du budget 
primitif 2024. Validé
• Finances : Tarifs municipaux pour 
l’année 2024. Validé
• Finances : Marché de Noël 2023 
– Modification de la régie de recettes. 
Validé
• Personnel Communal – Contrat 
d’assurance des risques statutaires 
du personnel – Adhésion au contrat 
groupe du Centre de Gestion 
d’Ille-et-Vilaine (CDG35). Validé
• Motion de soutien aux EHPAD. Validé

13 décembre 2023 - 20 h 
Salle des Iris
 
Validation du procès-verbal 
du 22 novembre 2023 
Liste des délibérations examinées 
en séance : 
• Point d’information : présentation par 
des membres du Conseil des Sages 
de leurs travaux. A pris acte
• Pôle Intergénérationnel AGORA 
– Approbation du Compte-Rendu 
Annuel de la Collectivité (CRAC). 
Validé

• Cession gratuite d’espaces verts 
– Parcelle AO 193 – Rue de la Pomme 
Chailleux. Validé
• Convention de battues aux sangliers 
pour l’Association Communale de 
Chasse de Melesse. Validé
• Convention opérationnelle d’actions 
foncières avec l’Établissement Public 
Foncier de Bretagne sur le secteur 
« Allée Rouge Côte » – Avenant n°1. 
Validé
• Rétrocession à la commune d’une 
concession funéraire du Cimetière 
de Melesse. Validé
• Ouvertures exceptionnelles des 
commerces les dimanches en 2024. 
Validé
• Budget participatif – Adoption d’un 
nouveau règlement intérieur. Validé
• Convention de fourniture de chaleur 
produite par la chaufferie du nouveau 
Collège de Melesse à la commune de 
Melesse pour la salle du Champ 
Courtin. Validé
• Pompe de relevage 16A rue 
Nominoë. Point retiré de l’ordre du 
jour
Convention d’autorisation de 
déversement – Société « L’œuf du 
Breil » – Avenant n°1. Validé
• Travaux d’extension de la station 
d’épuration – Consultation et 
marchés de travaux. Validé
• Finances : Modification AP-CP Budget 
assainissement. Validé
• Finances : Budget principal – 
• Décision modificative n°2. Validé
Demande de subvention Sainte-Barbe 
– Amicale des pompiers. Validé
• Travaux de modernisation de la 
voirie et de l’assainissement 
– Groupement de commande. Validé
• Marché de travaux – Extension de 
l’école élémentaire 2022-03L08 
– Avenant n°1 au lot n°6 – Menuiseries 
extérieures alu / Serrurerie (ETS 
SER AL FER). Validé
• Marché de travaux – Extension 
de l’école élémentaire 2022-03L08 
– Avenant n°1 au lot n°8 – Cloisons / 
Doublages (SAPI SAS). Validé
• Ressources Humaines – Création 
d’un poste non permanent pour un 
accroissement temporaire d’activités. 
Validé

Le compte rendu intégral 
de la séance est consultable 
sur le site www.melesse.fr 
et à la mairie.



droits d’expressions
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L’engagement politique vise ce qui a trait au collectif 
et à l’intérêt général. La politique, dans sa dimension 
éthique, refuse le mensonge, la mauvaise foi et tout ce 
qui fait entorse aux valeurs républicaines. En alimentant 
la confusion, en usant d’opportunisme politique, voire 
de stratégies électorales, sous prétexte de droit 
démocratique, ces attitudes font rupture avec une 
volonté de débat et de respect du droit à l’expression.

Être élu en responsabilité c’est choisir et décider, sans 
confondre la considération de l’intérêt public avec la 
démagogie, voire le populisme. Ce que l’on fait vaut 
100 fois ce que l’on dit : élues et élus de la majorité nous 
travaillons au bien vivre ensemble dans la commune, 
conscients des difficultés et des contraintes de chacun, 
mais sans chercher à attiser les craintes, les rancœurs, 
les oppositions.

Par exemple, le projet de végétalisation de la place de 
l’église s’effectue pour faire face aux enjeux climatiques 
en lien avec la loi climat et résilience. Dans les faits, cet 
aménagement ne se réduit pas à des places de parking 
en plus ou en moins, mais consiste à repenser la place 
du végétal et de la voiture en ville. De manière plus 
générale, en cohérence avec les orientations du contrat 
d’objectif de développement durable, il vise à repenser 
nos différents modes de déplacements et améliorer les 
conditions de fréquentation de l’espace commercial du 
centre-ville. Ce mode de développement ne se fait pas 
aux dépens des autres, mais en collaboration avec les 
différents acteurs concernés, en mesurant l’ensemble 
des effets induits.

Si les enjeux de nos actions municipales n’étaient pas 
d’une importance majeure pour l’ensemble des 
melessiennes et melessiens, nous pourrions associer 
certains propos et postures de la minorité, au comique 
de situation. Mais à ces manifestations outrancières, nous 
préférons la caricature, qui dans son exposition au public, 
devrait être réservées aux seuls artistes reconnus.

Vos élus du groupe majoritaire, Melesse Dynamique, 
Durable, Solidaire.
https://www.melesse.fr/ma-ville/vie-municipale/
vos-elus/

Nous avons en janvier diffusé notre constat à mi-mandat.
Il est téléchargeable sur notre site internet 
ensemblepourmelesse.fr Nous le tenons à votre disposition 
si vous ne l’avez pas trouvé dans votre boite aux lettres. 
Les chiffres parlent d’eux-mêmes, 5 900 habitants en 2014, 
près de 7 800 aujourd’hui. Nous constatons tous cette 
évolution qui se traduit par des immeubles construits de plus 
en plus hauts, de plus en plus proches les uns des autres. Les 
divisions de parcelles se multiplient et leurs tailles diminuent. 
L’urbanisme est devenu 
le défi majeur de l’avenir de notre commune. Cette évolution 
vient confirmer le positionnement de Melesse comme pôle 
structurant de bassin de vie du Pays de Rennes mais 
malheureusement sans augmentation des infrastructures 
répondants aux besoins de la population et sans anticiper 
nos futurs besoins : Avec un concept issu des années 80, pour 
plus de 7,7 M d’€, la salle multifonctions, ses 8 m de hauteur 
et ses verrières ne peut pas accueillir de sports collectifs. Un 
dojo déjà trop petit et ses cloisons endommagées par les 
premiers entraînements. La nouvelle station d’épuration 
annoncée comme chaque année depuis 2014 ! Avec une 
date de livraison encore à confirmer. Les équipements 
sportifs et culturels promis en 2020 sont reportés dans le plan 
Melesse perspective 2035-2050. Le projet de constructions 
à la Janaie doit être définitivement abandonné. Le nouveau 
groupe scolaire dont la commune a véritablement besoin 
est toujours à l’étude et son emplacement encore inconnu… 
L’école maternelle est dans un état pitoyable, totalement 
indigne d’une ville comme la nôtre. L’extension en cours de 
réalisation ne servira ni plus ni moins qu’à remplacer les 
salles de maternelles qui s’effondrent malgré des travaux 
qui impactent au quotidien le personnel encadrant et les 
enfants. La restauration scolaire qui avait pourtant fait peau 
neuve il y a 5 ans, à grands renforts de communication, n’est 
plus en mesure de satisfaire les besoins de nos écoles, dans 
le respect des normes en vigueur. Elle va devoir être 
totalement repensée, des études sont en cours.
L’évolution démographique et l’urgence environnementale 
appellent aussi à plus de fluidité dans les mobilités, là encore 
on s’en remet à des études longues et coûteuses. Rien
de concret pour la sécurité des piétons, rien de concret 
non plus pour un meilleur usage du vélo en ville.
À ce jour le coût des études projetées avoisine les 200 000 €.
10 ans de gestion sans vision globale, alors que les besoins 
augmentent, cela commence déjà à couter très cher 
aux contribuables.

Vos élus du groupe Ensemble Pour Melesse
contact@ensemblepourmelesse.fr 
ensemblepourmelesse.fr
Facebook : Ensemble pour Melesse
Isabelle Le Marchand, Christelle Renaud, Yves Ferey, 
Jean-Baptiste Marvaud, Marc-Olivier Ferrand



Rendez-vous culturels À votre agenda !

agenda

Samedi 10 février 
« La Réunification des deux Corées »
de Joël Pommerat. 
Par la troupe de théâtre Boréale’s 
Le bal de la vie autour du lien 
amoureux (tout sauf politique !)
20h30 Salle Odette Simonneau 
Tout public dès 11 ans
Art et Culture Melesse

Dimanche 11 février
« La Chine » 
Connaissance du Monde
15h30 Salle Odette Simonneau 
Club de l’Amitié 

Dimanche 18 février 
Dimanche au coin du Jeu 
14h Centre de loisirs 
Ludothèque La Malle Game

Samedi 2 mars 
Fest Noz 
Carré Manchot, Trad’Awen  
& TaPaGwen 4tet
20h30 Salle Le Champ Courtin
Trad’Awen 

Mercredi 6 mars 
Bal Breton pour enfants
14h Salle Le Champ Courtin 
Éoline 

Dimanche 17 mars
« Le Brésil »
Connaissance du Monde
15h30 Salle Odette Simonneau 
Club de l’Amitié

Du 20 au 26 mars 
Fête du court-métrage 
(Évènement national)
Demandez le programme !
Tout public
Médiathèque 

Samedi 23 mars 
Carnaval 
Tout Melesse défile en héros
de BD et dessins animés !
13h30 Salle polyvalente 
Association Carnaval 

Jeudi 4 avril 
Danse Modern’Jazz 
Rencontres chorégraphiques 
du Grand Ouest
13h30 Salle polyvalente 
Fusion danse handicap

Samedi 6 avril
« Oignon » 
Théâtre d’Édith Lizion
Compagnie Le Ventre 
Une quête du saut dans le vide 
avec claquettes et oignons 
20h30 Salle Odette Simonneau 
Tout public dès 11 ans
Art et Culture Melesse

Dimanche 7 avril
« Stevenson »
Connaissance du Monde
15h30 Salle Odette Simonneau 
Club de l’Amitié

Samedi 13 avril 
Concerts Jazz 
All that Jazz & Up tempo 
20h30 Salle Odette Simonneau 
Allegro

Mardi 30 avril
Bal Breton pour enfants
14h Salle Le Champ Courtin 
Éoline 


